REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE

COUR D’APPEL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

TRIBUNAL DE COMMERCE
D’ABIDJAN

RG numéro 3935 /2018

Jugement Contradictoire
Du Lundi 18 mars 2019

Affaire :
LA SOCIETE GEMA CONSTRUCT
GECO
SCPA PARIS VILLAGE
Contre

LA SOCIETE M2A DISTRIBUTION

Décision :

Statuant publiquement, contradictoirement et en
premier ressort ;

Recgoit la société GEMA CONSTRUCT dite
GECO en son opposition ;

L'y dit bien fondée ;

Dit que la requéte aux fins d'injonction de payer
en date du 10 décembre 2018 présentée par la
société M2A DISTRIBUTION est irrecevable
pour défaut de dénomination sociale de la
société débitrice ;

Condamne la société M2A DISTRIBUTION aux
dépens de l'instance.
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